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Ministère de l'alimentation, de l'agriculture et de la pêche

Avis d'appel à candidatures pour la sélection des établissements de crédit habilités à distribuer des
prêts bonifiés de consolidation aux exploitants agricoles en 2009 et 2010

Le ministère de l'alimentation, de l'agriculture et de la pêche et le ministère de l'économie, de
l'industrie et de l'emploi organisent un appel à candidatures pour sélectionner les établissements de
crédit habilités à distribuer, sur la période  2009-2010, les prêts bonifiés de consolidation destinés aux
exploitants agricoles. Une circulaire viendra préciser la procédure de mise en œuvre de ce dispositif.

Les modalités de distribution de ces prêts bonifiés et les obligations qui en découlent seront fixées
dans une convention passée entre l'établissement de crédit, le Ministre chargé de l'agriculture et le
Ministre chargé de l'économie.

Le règlement relatif à l'appel à candidatures sera publié au Bulletin officiel du Ministère de l'agriculture
et de la pêche, sur le site Internet http://www.agriculture.gouv.fr à partir du 4 novembre 2009 et pourra
également être retiré à cette date auprès du ministère de l'alimentation, de l'agriculture et de la pêche
(direction générale des politiques agricole, agroalimentaire et des territoires, secrétariat du bureau du
crédit et de l'assurance, pièce J 204) au 3, rue Barbet de Jouy, 75349 Paris 7ème.

L'habilitation d'un établissement de crédit à distribuer des prêts bonifiés de consolidation aux
exploitants agricoles pourra se faire à tout moment jusqu'au 30 avril 2010 par simple signature de la
convention d'habilitation par l'établissement, le Ministre de l'alimentation, de l'agriculture et de la
pêche et le Ministre de l'économie, de l'industrie et de l'emploi, selon les modalités définies dans le
règlement d'appel à candidature.
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